
 
Maison familiale et Rurale de Mane                                          

35 avenue du Couserans 

31260 Mane 

Document Stagiaire 

Programme de Formation  
Formation Maintien et Actualisation des Compétences SST  

Programme (Conforme aux référentiels nationaux de l’INRS)  

 

Objectif : Maintenir et actualiser les compétences des Sauveteurs Secouristes du Travail, dans le respect 

de la réglementation en vigueur et dans le cadre du dispositif de formation à la prévention des risques 

professionnels de l’INRS et l’Assurance Maladie. 

 

Durée : 7 heures 

Pré requis : être titulaire du Certificat de Sauveteur Secouriste 

Nombre de participants 4 à 10 personnes par groupe (au-delà, rajouter 1/2h par stagiaire supplémentaire, 

jusqu’à 14 personnes)  

Lieu : au sein de du Centre de Formation ou en délocalisé au sein de l’entreprise 

 

Programme de la formation : 
Accueil : 

Actualisation de la formation initiale  
Rappel de la double compétence du SST : (V2.01/2017) 

- Etre capable d’intervenir face à une situation d’accident de travail (art : 

221-6 ;222-19, 222-20, R625-3, R622-1, R625-2 art : R4224-15, L 452-1, L-

452-5, 1382,1384 alinéa 5,223-6, 121-3, 223-6 

- Etre capable de mettre en application ses compétences de SST au service 

de la prévention des risques professionnels dans son entreprise 

 

PREVENTION DES RISQUES PROFESSIONNELS EN ENTREPRISE : 

Si situer en tant que SST au sein d’une entreprise 

Contribuer à la mise en œuvre d’actions de prévention au sein de l’entreprise 

Etre capable d’Informer les personnes désignées dans le plan d’organisation de la prévention de 

l’entreprise 

LA PROTECTION 

L’EXAMEN 

FAIRE ALERTER OU ALERTER 

SECOURIR : (révision des gestes de secours) 

La victime saigne abondamment  

La victime s’étouffe  

La victime se plaint de malaise 

La victime se plaint d’une douleur empêchant certains mouvements 

La victime se plaint d’une plaie qui ne saigne pas abondamment 

La victime ne répond pas mais respire 

La victime ne répond pas et ne respire pas 

 

Modalités d’évaluation :  

1ère épreuve certificative : situation d’accident de travail suivie d’une analyse avec le formateur. 

 

2ème épreuve certificative : réalisée sous forme d’entretien entre le candidat et le formateur ayant 

comme support la mise en situation de travail simulée citée précédemment 

 

Validation : délivrance d’une attestation de participation et de réussite et de la carte de SST 

 


